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instituant d~ D~ontologie X~~ica:e. 

C~ZF DE L'ETAT, C~~~ ,jDUVERUEl-::;l·:T, 

VU� la Proclamation du 26 Octob~~ 'gE~2 

vu� ie Décrét NC 72-279 èu 26 Cct=2~e '972 , portant forcation du GouveTre
ment; 

VU� le D&cret 1\°72-290 du 9 lkve:c,bre \972, déterminent les services rat
tachés à la PrÉsidence de la République et fixant les attributions des 
membres du Gouvernemen~ et le décret NC 73-1? du 19 Janvier 1973 qui 
l'a complèté j 

Sur proposition du Ministre de la Santé Publique et des Affaires Sociales 
Le Con66il des l.finistres en tendu, 

ORDONl'.'E 

Article 1er.- Il est institu~ un Code de Déontologie M§dicale. 

Les dispositions de la présente ordonn~nce s'iopoeent a tout 
~&decin inscrit au tableau de l'Ord~e. 

LBS infractions â seS dispositions rel~vent de la juridiction 
disciplinaire de l)Ordre, sans préjudice dGS poursuites judiciaires qu'el
les seraient susceptibles d'c;r.tr2.~ner. 

Le~ mÉdecine Dcmbres d'une sacitté mÉdicale ne 'sauraie~t con
sidérer leur appartenance 2: la société COf".r:l€ le5 dispensant, à titre per
sonnel" de leurs obligations. 

Les mÉdecins fonctiG~naires q~i exercent une activit§ rn~dicale 

motivant leur inscr~p~ion ~ l'un des t~bleaux de ltOrdre restent soumis 
pour cette activité à la juridiction de l'Ordre. Ils ne peuvent être tra
duits en chaœbre .de discipline quo sur la demande ou avec l'accord des 
flutori tés aœ::înistratives dont ils T'.;16ver,t ou après que eeU cs-ci _él~C!'.t 

été inforr:,écéèe 

TITE PI-:.3.'HEB 

DEVOIRS GE!ŒRAUX DES KSDECINS 

Article 2.- Le respect de la vic ct de lé per30~~e ~onstitue en toute� 
circo.st~nce le devoir pri~ordial du médecin.� 

Article 3.- Le médecin dcit 60igner ~vec lu m~Qé conscience tous BeS m~
'lades quels ~ue soient leur conlition, lu~r ~ationalit6, leur cpinion po
litique, l~~' rélicion, leur rêp~t3tic~ ut les sentimentc qu'ils inspi
rent. 

Article 4. - .sn aucun Cé'S, le c;':'Jycin nC Goi t exercer sa professiof, dèL'1G 
des conditioL5 qui puissent co~~romettro lè qualit8 des soins ct des ~c
tes m('dic3.u~:. 

. .. / ... 
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Article 5.- Quelle que soit 5~ fonctio~ O~ sa sp6cialit~, hors le seul cac 
"d';; force majeure, tOt:.t C'édecin doit pOI·ter secours d'eY;tr:~me :urgence a un 
r.l2.1ade en dê...!1g"cr im:,·,€:dic. t, ·si ci t autre s soins médicaux ne p8uven t pO-B lui 

€tre aSSUr8G. 

Article 6. - Le r:;édeci" ne pçut <;.bendo::C'0; 5(;5 mo.lades b'~ cas de è.3ngE:T p.:
blic sauf sur ordre formel, et donnÉ: p~r écrit, des autorités qualifiéeso 

Article 7." Le secret prcfessionnel sli~pGse i tout médecin, sauf déroga
tian par la Loi. 

Article 8. Les principes c~-~pr~s &~onc65 Eti~posent ~ tout m&decin, s~u_w 

dans les où leur observation est incompatible avec une prescriptior" 1(;.cas 
gislative ou règlemen tairE:. 

Ces principE:s sonè :� 
_ Libre choix du ~'~É:dec in par le malade i� 
- Liberté des prescriptions du médecin ;� 
_ Entente directe entre malade ct m6decin cr- mati~re
 

d'honoraires; 
- F2.yemer:t. direc t de::; honoraires par le' m2,ls.de au m';

decin. 

Article 9.- Le m~decin ne peut ali(ner son. irid~~endElnce profes~ionnelle 

,,sous quelque forDe que ce 60 i t. 

Article 10.-Tout D~decin doit s'abstenir, ~~~e en dehors de l'exercice de 
·sa profession, de tout acte de n8.ture à décDnsidérer celle-ci. Il est in
terdit à un médecin d'8xcr~r en mêcc te~ps que la médecine une autre ac
tivité incompatible avec la dignit~ professionnelle. . 

Le M&decin ne doit favoris~r, ni par ses conseils, r~ 
par ses actes, des prs.tiqU8G contraires aux bonnes moeurs. 

Article 11.- :So méùecir:e né: dO,it PélS gtre 'Ç,ratiquée COIT'.lT,e un Co!"";merce. SC'lt 
spéci2~lement interd·its : 

1°)� 70us les procéd~sl directs ou indirects, de p~blicité ou 
de: r~cl2.me ; 

2°)� Les ~énifestati0DS specêaculair2s to~chant à la ,médecine 
et n'ayar.t pas exclusiv8ffi~nt u~ bu~ scientifique ou éduca-
L'"l.l J.. • 

Article 12.-L8S seules indic0tion~ qu'ur. pédccin est au~~ris6 a mentio~8r 

Eur' ses feui'lles d' orè.:''lnar-cE ou doi.ns u" 2.rJ!luaire sont ; 

1 D)� CGlles qui f'lcili t...:nt ,';fi T81ations a'lec ses patients j 

2°)� La qualification qui lui ~ura été reconnue dans les condi
tions d~ter~in~es par l'Ordre National des M~decins avec 
l'approbation du Ministre de la Santé Publique et des Af
f ai r e s Soc i al e s j - - .. 

3 D
) Les Utres et, fonction reconnus· valables peI ,le Conseil 

National "deP6~d~-~- et lel,jinistre de la Sente Pub):i:q.u~ et 
des tffaires Sociales ; 

'+D)� Le:::: èictinction.= honorificuec reCOnnues par lacRépublTq\ie 
du' D'~bmey: . 

·Articlé '13~- Le~ ~eules indications qu'un D~decin est autori~[ à faire 
figurer à ~~ porte dé con cabir-et sunt : le nom, les prénoms, les tit~~s~ 
la qllalificeticE~ les jours ct le5 heures de consultatior,s. •. ,~'.-

Cee indic~tions doivent Gtre pr~GentêE:s avec ffiesurc selon les 
_u!3~es à-BS rrbf'?5Gior.s libérales. ... / ... 
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Articl~ 14.- Tout G~d~ClC s~ 5erv~t d'un ~seudonyme pour das octivit~s 

~e rattachant à 5a profesëion, ~3t teDU d'en f~ire la déclaration au Con
ssil oÉ:p2.rtE:mente:.l d~ =:.. rOro.re et a~-l Di?"'c:ct':.:1.i:::' GÉ':-Jér,:;l de le. Sc;.!~t€: Public_li~... 

Artic1e 15.- Le m{d~cin doit exercer S~ prcfession dans des cQndition6 lui 
·permettant l'usage r';Gu2-icr d'u:"H; ir:i3t:, l..:l.&tiùc et des I:Ioyens techniques rJ
ces.saiJ'cs à Bon art. 

Artic~e 16.- Un rnkdecin ne peut avoir 1 cr: princip0, plUE d'un cabinet. L3 
crhetion d'un cabinet secondaire ne peut ~trc autori5~e que par le Consai] 
d~partemental et le Ministre de l~ Sant~ Publique et des ~ffaireG Sociales 
que si l'a~sence d'ur: ~~iecin ie rn~ne dl~cipline est t211e gue lfint~r~t 

des ~~~ades p~isse 8~ soufîrir. 

l'autorisation do~t &trc retir~e lorsque l'installation d'u~ 

rn~d~cin de m&œe discipline est ie natur~ ~ satisfaire les besoins d2S ôala
des. 

Article 17.- L'exercice de la Œ~dccine for~ine est interdit. 

Article '\8.- Sont: interdits ~ 

1°) Tout =cte de natura Q procurer â un ~alade un avantuge ma
tériel ~njustifié cu illicite 

2°)� Tcut versement, ncceptaticn ou partage slandestin d'arccnt 
entT2 pr~ticic~s i 

3°)� Toute ristourne en ar[~~t cu en nature f~ite i un malade 
~ l'exception de la rç~ise gratuite df~chantillons phar
I1f!.ce'.ltiqucs ; 

~o)	 ToUte cOGmis~ion ~ quelque rcrsonne que ce 50it 1 

5°)� L'acceptation.d'une co~miS5ion pour un acte ~Édical quel
conque ct not:;.mr:1ent l~our e:o.r:len.s, pT25criptior:.s de r:;·:di
carr,eC";ts, d'epI>:,-rE:ils, envoi dE.,,'::; une station de C;lre ou 
de œ~iBo~ ds GO~t~. 

Artic~e 19.- EEt inter~ite toute facilit& eccord~e a quiconque S~ livre ~
 

l'(;xerciee il)..É:g:Jl dé: la médecine.� 

Article 20.- Tout cOr:1p~ra[e entre médecins ~t ph0rr:1~cienSI auxiliaires rne
dicaux ou tC'lteD EJutre.'3 pë,O'orL.'1EC CSC interèit. Le cor.:pérage ~st l'intel
liGenCE ~ntre deux cu rlusiel<rS pert~QnnE's \?n -"ue d' ava;ltageql~c;}ecft\riment 
du maladé o~ des tier~. 

. Il est interdit ~ ~n seaeClD d0 donner des consultetions dans 
les locaux co=erciaux, où lont r;is cn vente des IT:.2dicamcnts ou des appa
reils ains~ que d~n5 les d6perrd3Dces des di~s loc~ux. 

Article 21.- Il est interdit â un m~dccin d'exercer un autre mÉtier ou une 
ilutre pio:(eE,si,on susceptible de lui perl;:ettre d'accroîtrE ses bénéfices 
par seE prescriptior.s ou s(;13 conseils d'ordre ·prcfessiormel. 

~rticle 22.- Il est i~terdit ~ tout mSd~cin qui remplit un mandat électif 
ou une fonction c.dE'inist~2.tive d'en user ii des fins professicTl-1'lelles pour 
~ccro~tre sa cli€nt~le. 

Article 23.- Sont interdite6 ~ un ~&decin tou~~s les supercherie~ propres 
a d~consid&rer sa professton et notamment tc~tcs les pratiques du charlan
tanisme. 

Article 24.- Divulgu~r pr&rnaturô~e~t dens l~ ~ublic œ~di~al en vue d'une 
Q'pplicati"'Zn ir.lr.:f.dÜctc, u]: rroc6cl6 dé. di(lhJ~.,.::tic ou dE· tr,1iter;1'~nt nouvc3.~ 
iDsuffisam~ent ~prGuv~, cO~Elitu~ dG Id ~crt d'un m6docin une i~rrud~nce 

rérr~henbible, s'il n'a p~srri~ le Büin'dc Q2ttrc 3e~ ~onff&r~3-Ln garde 
cuntre l~s dall[SrS ~vcJltuels d~ C~ proc6~~. 

Divulcu2r c~ m~~c prbc~d~ d~n5 lu Gr~nd public quand S~ v~

leur ct son in:lcc"'Jit~ r:c =or~t nD..=-: iL·::ontJ~c0 con.stj_tuc l:nc fr-n:.te br;::ve"� 

Trooper lé, bc~·;rll;; fci d(;:·: pr0.tici~n5 0:1 de, li" c.Lientèl"' '~n .L"'~IT 
présentant COl;lr.,e s21uté,irc ou Silns c::;,ng\:r u,; procédé j!!.'lèl'"ffiswnment 6prou
vé eGt ~galer~nt une f~ute grhVC. • •• j ... 
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Article 25.- L'exercice de lu m6dcci~e comporte nor~alemLnt l'~tabliEsomcct 

'par le rr:édecin, ccrrfoT';;,ér.ent aux cü:1stataticns ;;1édi c e.1 es,.qu'il Est en FocC-, 

sure de 'faire deE cc·rtificE:.ts, c:.tteBtE,tions ou ê.ocuments dont ln production 
est prescrite par les loi~, décrets et arr0tés. 

Tout certific'ü\ ê.ttest,üion ou document délivré par un médc.'
ciri doit cocpbrter sa signature manuscrite. 

Article 26.- La délivrance d'un rapport tend~ccieux oU.d'un certificot de 
complaisanGe constitue une faute grave. 

- 1 . 

TITlE� II 

Article 27.- Le méd ~ci!l , dès qu'il eot 2.ppelé à donner rles Bains a un ri:è
lade ct qu'il e accept~ de re~plir cettE mis~ion, s'oblige: 

1°) - â lui assurer aussit8t tous les soins m~dicaux en ocn 
~ûuvoir Et Qési~0bles en le cirCohsta~cc1 person~elle~0nt 

cu aVEC l'Gide Ué ticrcf: personne; 

2°)� â avoir le souci princrdi~~ d~ conserve~ la vie humaine 
r:;l~Gle que.nd il Goulclge JD GCuffrance ; 

à agir tcujours ~vec correction Et ê~e~ité envers le ~~
laà2 ct à 88 mont~er c08patissant envers lui. 

Article 28.- L~ m~decin doi~ toujours é1~boT2r Son diagnostic avec la plus 
f,raJ1de attention, s;,ns cO!T:pter iiYé~C le te:::ps. que 1,-,i coûte CE travo.il, ",t, 
s'il y D. lieu, en s'aid3n"c ou sc; foiQémt aider, dans tout.:: la mes"c're du 
possible, des conseils les plus écl~iré5 et deo méthodes ~cientifiques l~G 

plus appro~riées. 

Après avoir formulé un diaGcostic çt rosé un? indicQiion thé
rapeutique, .le·~édeci~ doit s'2ffGrc~r d'cbt~nir l'exécution du tr~itemcnt, 
p~rticuli~r~ment si la-vie d~ l~e12de Gst e~ dan~er4 

En cas de- refus, il reut cesser 605 soins d~n5 les conditions 
de 11 article 35 de 12 Fr&SC:lltc crdcr,:::cncc. 

Article 22. -D,ms to\.:tf: la ffiC-cU::::C- co::,,:patibl-e é.V,x, le. qUiO..li t& ct l' efficLlci
té des soins ét sans nÉgliger son devoir 'l' asc icto.rrc C [:Jorale '~nvers son 
malade, le méd~cih doit liciter a~ n~c~~saire ses proscriptions et;Qcs 
actes. 

Article 30.- Le médeci:1 2.ppclé.à dO:'ller- des soillS dans urie famille ou dans 
un r.iilicu quelcohque dojt élE:SUre:' lé" prophylz:xÙ. Il met les m,üades .et 
l€ur entourage en présence de :;",;urs rc:;rcnse.bi~ités' vis-à-:vis d'8ux-mÊ-mes 
~t de leur voisinage. Il doit s'effurcer d'irnpqser, e~refU6ant riu ~€8oin 
de continuer ses soiE.s, le respect des Ti,g-les d'-hygiènc et prophylax:i.e. 

Article 3î.- J..Pllelé d'urgence "uprè..:; d'Un min~ur ou d'un autre incapable,� 
et ],orsqu'il ,(;st i:JpoGsible de recueillir cr: temps utile le consenter:c'é!'nt� 
du représènt~nt légal, leffié~Ecin doit donnc~ les soins qui s'imposent.� 

Article 32.- Hors le cas prév'~ à l':;rtic1e p):"~cédent, le mé:decin attë::.ché 
à un étÇl.blisGem~nt comporta!1t, le régirr;c de l'inteinat doit en présence 
d'une affection grave, f"ire aVertir 186 parç;Jts et c,cceptcr ou proyoquc:::" 
~'il le juge utile, la consultfltiu~ dp ~~d~2in d6sign& par le ~alade ou G~ 

famille. 

Article 32~- ;Jn pronostic grave F0l.:t loCitl[i;er:1é;nt etl'e di-ssia:ulé au r.lc.le,ic. 
Un pronostic fatal ne p~ut lui Ctrc rév~16 Gvlav~c la plus grande circoDs
pee tian, mc.i ô il doit l'être gtr,;·":l}.-':;f:J0r-± -ri. &l ..farrüll e à moins que le nl"lc.
de ait pr~alDblcrocnt intcrd~t .xt~e r&v&lation ou d~siGn~ les tiers aux
quels elle doit GtrE f~iCc. 

... / ... 
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Article 34.- Hors le caG d'urgence 8t celui o~ il manquerait â ses devoirs 
d'humanité, un médecin a toujours le cirait de refuser ses .soins pour des 
raisons professionnelles ou personpellos.. 

. Article 35.- Le mêdecin peut se dégager de sa mission, ~ condition 

1 0 )� de ne jamais nuire do ce f~it â BOll m~lnde 

2")� de s'assurer d~ la continuité des soins ut de fournir ~ 

c6t effet les renseignem0nts utiles. 

Article l.§.. - Le, médec in ra doit pas,,' ir.::niscer d.'ll1S ll~s',ffilires de f2I:lil
le. 

/.rticle 37.- Il ne peut être procédé à un ~;vcrteDent thérapeutiqu'e que si� 
cette intervention est le s0ul moyen s11sceptible ct", sauvegarder la vic do� 
Ip. m~re.
 

Lorsque la si.luvegrJ'de .d.J 1[\ vie de la ml~re graveme.lt mentwôÜ 

exige soit une intervention chirurgicale, soit llemploid ' 1.lne th&rapcuti
que ~usceptible d'entrainer l'interrupt~on de la grossesse, le m6deciR 
traitant ou le chirurgien devront obligatoirement prendre l'avis de peu:;.: 
médecins consultants, dont l'un pris sur la liste des experta près 1:.] tri
bunal civii qui, après examen i~t discu6sio:1,attestt~ront par. écrit que hl. 
vie de la mire ne peut Stre sauvegard~o qu'au moyen d'une telle interv0n
tian thérapeutique. 

Un des exemplaires du protocole de la consultation sern reMis 
la malade, des deux autres con6ervés par les deux m6decins consultrultG. 

En outre, un protocole de la décision prise n'indiquant pus� 
le nom du malade, doit Bfre adrC8s6 sous rli re~ommandé au prisident du� 
Cons.eil- D'éparternental 'au tableau duquel fiGurent ces médecins.� 

En cas d'indicat{on d1avortement th&rapeutique, le mêdocin 
'doit s'incliner devant le refus éventuel de la. malélde dûment informéo.- Cet
te rigle ne peut supporter d'excepticn que dans les cas d'extrGme ~rgencG 
et lorsque la malade est hors d'état de donner son conscntem~nt. 

Si le m~dscin en raison da s~s convictions, estime qu'il lui� 
est interdit de conseill~r de pratiqu0r l'avortement, il peut ~e retirer� 
en assurant la continuité des soins pD!' un confrère qualifié.� 

J.rticle )8. - Au ,cours dl un :~cccuchement dystociqu(! ou prolongé,' l,e médecin 
doit se~onsidérer COffimB &tant le seul juge des intér2ts respectifs de la 
~&re et·de l'enfant,sans se l~isser influencer par deS consid6rations 
d'ordre fa~ilial. 

Article 39.- La médecin doit toujours ~tablir lui-~em- sa ~ote d'honorai~ 
"res ; fi doit le faire aved tclct et mesure. Les é16ments d'appr6ciation 
sont la situation de fortune du malade, la notoriété du médec'in, les cir
constances particulières. . 

Un mêdecin n'est jamais en droit de refuserâ EOn clien~des 
explications sur sa note d'ho~or~ires. 

Arti.cle 40.- Sous réserve de l'application des lois,il est interdit,.à� 
tout médecin d'~bniô6erses honoraires dans un intér~t de conourrence au�
dessous des barèmes publiôs p0.r l,):,; organismes professionnel. qllalifiés.� 

Il Dst libre de donner gratuitement ses soins quand ~a con�
science le lui demundGo� 

Article 41.- Le forfait pour IR dur~o d'un traitement est interdit, si co� 
n'est pour un accouchement,. une çpération chiyurgicE11e, un traitement� 
physiothérapiqua, un trnitement d~n8 une station de cure ou un êtablisss�
ment de soins ou dans quelques ces exceptionnels pour une serie d'inter�
ventions, apr~G accord du Conseil d&partcmentnl.� 

La forf3it pour l'efficacitê d'un traitement est interdit on� 
toutes circonstances.� 

... / ...� 
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Article 420- La rencontre en con3ulto:ttion (:ntre médeciJ1 traitant et un mud{)-. 
~in consultant légitime pour le second des honoraires ~p6ciaux. 

Article 43.- Tout po.rtuge d'honoraires c::itre médeci~ traitant d'une part, 
consultant, chirurgien ou sp~cialiBte d'autre part, lors d'une consultation 
d'un acte opératoire, étant formellement interdit, chaque médecin doit pré
senter sa note personnelle. 

En aucun cas le chirurgien, sp6cialiste ou consultant, ne peut 
accepter de remettre lui-même les hOnoraires au médecin traitant, maie il 
doit préciser que ses derniers ne 00nt pas compris dans Ba note. 

L'ncceptation, la sollicitation ou l' cffru d'un partage d'ho
noraires, m~me non suivis d'effet, constitue Une faute professionnelle gra
ve. 

·Article 44.- Le Chirurgien a Je droit de choisir son aide ou ses ai dos op~rn
t~ires ainsi que l'~nesthésiGte. L85 honor3ires de ceux-ci peuvent soit être 
réclamés par eux directement à l'opéré, soit figurer sur la note que le chi

. rurgien remet à l'opéré. Toutefois, lorsquo le Chirurgien croit devoir con
fier les fonctions d'aide-op~ratoirG ou d'anesthésiste au mê~ecin t~aitant 
colui-ci doit réclamer ses honoraires dir8ct~ment à l'opéré. 

~ticle 45.- La présence du médecin trDitant à une opération tQirurgicale 
lui donne droit è.. des honoraires spéc imtx si elle est demilndé$ 0\1 accept~(~ 

par le malade ou sa famille. 

TIr R ~ III 

DE\/OIRS DES l1EDECINS BN l·jATIERE DE ;ŒPE;CINE SOcl~E 

Article 46.- Tout médecin doit, compte tenu de scn age, de son étb.t ôQ. s;.".n
."tè, de son· évèrituello 5pécialiscition l pr(:·ter son concours à l'nction cnve
prise nar les autorit6s comp6tentes en vue de la protection de laB3nté ct 
de ltcr8ar.is::"ticf. :!cla pe:rman(mc() des (-;oillt; là ou elle est nécessaire et pos.. 
sible. . 

}-l'ticle 47.- L'e:xist"n"e d'un tir:rs g,-1r"nt (.-.15surançes publiques ou privées, 
assistance etc) ne doit p~~ ~~cn~r l~ m&~cciu â dêroger aux prescriptions 
do l'article 29. 

Article 48.- L'exercice habitu~l de la médecine sous:quelqu~ forme que c~ 
soit au servico d'une ~ntrepriRe, d'une collectivit~ ou d'une institution 
do droit privé doit, duns tous l€::; cas, L·ire l'objet d'un contrat écrit. 

Tout projet dG cortvention ou renouvellement de convohtion avec 
un dos orgélpismes prévus à l'alinéa précédent en VUE: de l'exercice· de la 
médecine doit être préalablement communiqué au consnil dû'purtementel inté
ressé. Celui-ci vérifie sn cO:lfo:!'mi té avec les prescriptions du· présent co
de, ainsi que s'il en existG, avec les claU5cs des contrats types établis i 
soit d'accord uvee le Ccnseil National et les COllectivités ou ins~ittitions 

int'6rcssées, 
~aires. 

soit C?hformément à des àispoGi tians législatives ou .r6g1é!llen
. : .... ..~ 

.. 
Le médecin doit signt,-r et remettre au conseil clépartûmental 

UnGl d.é.c.laro.tionaux b)rmes de laquelle il affirmera sur l'.honneur qu'il 
n'a passé aucune contre-lettro relative ûu contret soumis à l'examen du 
conse_il~ 

Les 'd:i.üp0Bi tians dt; contrat :1'e?:trent en vigueur 'qu'après 
visa du Minist.re de la S"l'"-: h:':Jli qU0 et des AÏfaireô Social~s. 

... / ~ .. 
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Article 49.- Les médecins sont tenue: d~ ttonr.nuniquer au Conseil Nationé\l de 
l'Ordre pHr l'intermédiaire du Conseil lJépélrternenta11 les contrats inter.. 
venus e~tre eux et l[~ administration publique ou une collectivité adm..inis
trative. Les obf.rervations que le Conseil lia tiOll[ll aurait à . formuler sClit 
adressées par :l.ui au Hinistrc de la Snnt6 Publique et des Affaires Socü:lcs .. 

Article ~O._lllul ne peut ·~tre à la fois, suuf CilS d'urgence, médecin contrô
leur et ~6decin traitant d'un môme malade, ni devenir ult&rieurement sen m!

..� decin ~ndant une durée d'un an à compter de l'~xercice à l'f,gard de ce ma
la.de ~ dernier acte de contrôle. C~tte interdiction e'étend aux membre d...e 
},a famUle du malade vivant avec lui, et si le médecin est accrédito/~ 
~ll~tivité aux membres de ce~le-ci. 

~t~cle 21.- Le médecin c~ntrôleur doit f,~~rü ~onn81tre au malade soumis à 
f.On contr~le qu'il l'examJ.ne en tant que medecJ..fl contrôleur. 

Il doit ~tretrè6 circonspect dans ses propres et s'interdire� 
toute révélation ou toute interprétation.� 

~cle 52.- Le médecin contrôleur ne doit pas s'immiscer dans le traitement
eto1s, si au cours d'un examen, il se trouve en accord avec son confrbre, 

L doit le lui aignaler personnellement. 

~ticle ~.- Le médecin chargé du contrôle est tenu au secret vis-à-vis de 
s~ admiriistration â laquelle il n~doit fournir que ses conclusions sur 
leplan administratif sans i~diquer les r~isons d'ordre médical qui les mo~ 

tivht. 

Les renseignements d'ordre médical contenùs dans les dossiers 
étaJis par ce médecin ne p8uTont ~tre communiqués ni aux personnes étran~ 
gbrf, au service médic81, ni à une ~utre administration. 

!,rtile 54.- Nul ne peut t!trc à la fois médecin ,expert et médecin traitant. 

Sauf accord des ~arties, un w~decin n~ doit pas acc~pt~r une 
mi...s.s\lP d'expertise dan~ laquelle GontE:n jou les intérêts d'un 'ch, ses clieLts, 
d'un le ses amis, d'un de "I::~: procl,1es, r.Pu:n. Erou~ement qui fait appel à GaS 

serv1~e~. Il en est de m~;:'e lorsque- ;j.Ç'" por-ot·~ intÉ:r~ts sont en Jeu. 

!:!'ti~,-e ~.- Le médecin ..e...xpe::.-t doit, aV!ùlt d'entreprendre toute opération 
<;l'ext"'rtis~, informer de sB mission lu personne qu'il doit .ex~Uer·•..� ." ~, 

~rtile 5~.~ Lorsqu'il est investi de Ba mission, le rr:édecin expert ne doit 
rév$.er que J.~s éléments Q<; natu·re à fournir les réponses aux questions po
séq dans la d.~cision. qui .'tIC, nom-né. .� . . 

Hors de ~G J.lmites, le médecin. expert doit faire ce qu'il a� 
pu lppre-n:dr,g à 1 ~occEtsi~n de sa mis::: ion.� 1 

DEVOIRS DE CONFRATERNITE 

.6t~1&9'l-- ~e~ médecins li<-~rl: entret~nil; enU'e e,\x QI::~ 1~-<te ~n~
 
..e pon1rât-e~nJ.to. 11R ."c, ~l1.r:rv·'J'nt. une [lSSlstallce n1'Ürale.� 

Celui ,qui a 'un· diss~:ntiment profe,<;·siounel avec 60n confrèl'e� 
doit ,d4'ab<U'd tentlô"r de se réconcilier avec lui i G' il 11 4 ... p.;....l."~~ .1'�
peut en aviser le Prt:sidGp.t du Conseil départe;nûntal de IIDr-m'-e~
 

Il est int0rdit de calomnier un confr~re, de ~édire de lui. 
ou de se félire llécho dt -propos c'Jpablcs ,:u lui nuire daDO l'exer{)ice de ~8. 
:nrOfesLion. 

Il ·est de bOilLe confraternité de prendre la défense d'un con~
 

frarc injustement attaqu~.
 

..D/ ... 



8/

f\r~iéle 58. - Le défournemen t ou 1", tent,Üve dé détournement de clientèle� 
e~t Ü;,terdit.� 

" 
Article 59.~ Le m~deci,n appe16 aupr~s d'un malade que ~oigne un de aqq con,
freres doit r~'spectèr 'les rè:gles suivantes: 

-'Si le ~alade dntend renoncer aux soins de son premier m6de
cin, i'assufer de cette volonti ixpressQ et prévenir le eon
frère i 

Si ~e m~lade a simplement voulu demander un avis sans chan
ger de médecin tr~itant, proposer u~consultation en commùn 
et se ietirer après,avoir BBsur& los Boins d'urgence. Au , 
cas 'où pour des raiSOns valables, la consul tatiorf"paraîtrai t 
impossible ou inopportune, le modecin Fourrait examiner le 
malade mais réserverait ~ sOn confr~re son avis sur le dia
gnostic et le traitement; 

Si la malad<,:, a appelé ,en raison de l'<tbs8Ilce dê'son,rné'decin 
habituel, un autre m6de~in, celui-ci doit as~ure~ les soins 
pendant cette absence, les cessor d0S le retour du confrère 
et donner Èt ce deniier toutes informa-tions utiles,. 

hrtlcle 6à.~ )1~' méùt;:cinpt:ut,' dans son c&binet, ,Recuai,llir, tous 'les mal'ades 1 

~ue~ que soit leur mfdocir. traitant, ['ous les r4serves indiquées à l'a'rti
(.le puivë.nt. ' 

A!1:ièle 61.- Le médeain consults à BOn ,cabinet par un malade venu à l'insu-dl son 'lnédecin traitL,nt doit s'~fforc8r de rentrer en rf\Ilport avec ce der-
n~r afin de lui faire pGrt des ~oncluüions, sJuf 0pI-0sition du malade. 

, . , 

iuticl~ §z.- Le médecin tr.:litant d'un malade doit proposer unÈ) consultation 
dé3 que ~6 cireor~6tances l' ~xigellt.. , ' 

. Il doit ne capter li})2 , c6nsultation demD-nd~e par le maü,de QU� 
sor. en';our&Ge. ' : .� 

Dans l~B deux ç 3 c, le midecin t~aitant rTOpose le c~nsultant 

qu'il j.lge le plus qualifié, mé:\is do:.t tenir comp'te des désirs "dU malade 
et accepfer en principe, seuf ré:\ison ~~ri~use, de rencontrer èh consulta
tion to.at médecin incrit, au tableau çl~ l'Ordre. Il -"lIn charg,e d'organiser 
~es mot&lit~s de l~ consultation. 

Si le Mêdecin traitant n~ croit pas devoir doriner son agr6ment 
au choix formulé, il a le\ pOGsibilitè de ,8e retirer et ne doit Cl personne 
\lexrlicaticn de Gon refus. 

Î{ticle 63.- A la fin d'une consulte,tion entre deux ou plusieurs médecins. 
Jst r,l.e règle que Ivurs conclusions redigées en commun soient formulées 

pa~ écr~t, signées par le médecin tr[',itnnt' et contresignées par le ou les 
~éQ~çin$ consultants. 

'4 Quar.:', il n'out paoS r'JcÙg~ 1~ cO;~~luGi;"llli ~cri:teB, :)ë'eori~\li-
tnn~ est censé admettre qu'il partage entiè~ment l'avis du médé~in trai
tant.. : '� 
~;.; . ". . . 

ù!'!; c't'e 64 ... .Quand, au cours d'une consultation entre modecins, les avis 
du Qonsu tant et du m6decin traitant diff6rent essentiellement, le médecin 
braii:.ant est librci de cesser les 5üins si l'avis du ~onsulti1nt prévaut. 

ii.t'bcle 65.- Un médecin qui n -ét0 o.pp€lé, en consultation no doit p3G revc
nr;: auprèe du mala,de examin,S r:n commun, on l' nnEoBnc.e. du mi':decin tr,Ü tant 
oU sané son 'h'Pprobatioll, au COnrs de 10. D02..ladi(. aY3nt.. Dotiv0 la consu1to
t~on. 

... / .0. 
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l1.rticle 66.- Un médecin ne peut se faire r,,:mplacer liens sa clientèle que 
~temporairement par un confrÔre ou un étudiant r<~mpli6Gantles conditions 
prévues par la loi i s'il s'agit d'~r~ étudülnt üu d'un médecin non ins
crit au Conseil de l'Ordre/cf.Bp dPit-9frtfrltal informé ollligatoirement et immé
diatement app'récié si le remplaçnnt prés,;nte les conditions de .maralitÉ: 
nécessaires. 

Pendant la p&riode de rernpl:~ument, l'6tudiant ou 10 ~~decin
 

rel~ve de la juridiction disciplinaire de l'Ordre.� 

f..rticle 67.- Un Léd·ccin qu.i, soit, pendant, twit; après se:3 études, a rempla
cé un de sos confrères, ue doit pas s' inst,Üle.r pendant un d;:'lai de deux 
nns dans un poste o~ il puisse entr~r en çoncurrence directe avec le M&de
cin qu'il a remplacé, à moins qu'il n'y <lit er.tre J&B interess6ô un nccord 
qui doit ~tre notifii au cansail d~partem6ntal. 

Loroque ot.ta6_oQrdn~ pcvt être obtli'nu, le cas peut ~tre sou
mis au conseil d~partementalde. l'Ordre. 

j,rticle 68.- Un médecin ne .doiti pas 6'j,nstalle~ dans l'iIIlll'leuble habité par 
.üncol1frère en exercice, Séins l' aerém~nt de cqlui-ci.. Ou à défaut, s~ns 
l'autorisation du ·con5cil dépnrternentt,l de l'Jrdra. 

i.rticle 69.- Toute élG50cio.tion QI] soCi&té em:re ·médecins doit faire l'objet 
diun contrat écrit qui respecte ~'indGpenda,.1ce professionnelle d0S contrats 
types établis par le Conseil National. 

Lus dispositions du contratu'entrént eri vig~eur ~ulapr~~ vi�
~a du Ministre de la Sant~ Publique et dea Affaires Sociales.� 

Arti'~le· 70, .... ,En ,dehors. d~66erviceshcsp:i::biicrs;:'i'r~- ·:est interdit â· tout -. 
m6decinde s~ t~ire assister dans l'exerc6ce normal habituel et organisê 
de sa profesDion, s~uf urg~nce et pour un, dUr~e mo.XiDum d'un ~biB, d'uri m~_ 

deciri' ex:erçant sous .10 nom du titulaire ç.!l.l poste. ,. ~ 

Article 71 ~- Dans ~oup les cs.s. où ils sor.t interrogés ~n mnti,ère discipli. 
nnire, les médecins sont, dans· 10. mesure compatible avec le :res"pect. dll se
cret professionnel, tenus de r0v&ler tou~ les f~its utiles à l'instruction 
p •.trvenus à lour C Orinaissancc. 

T J T R ~ Y 
1. 

DEVOIRS DES MEDEÇJNS ENVERS LES PHhR-

H.;.CEiU, CHIRURGIE:NS-DENTI3TES, Sii.GES

FENHES .s·r LEI:iAUXILIAIRES iŒDICli.UX 
--- r 

Article. 72.- Dans ,leurs rApports prÇlfessionnels uvec- les inembres d~s pro.. 
fc'ssions paramédicales, notamment les pharmaciens, ·1es chirurgiens-dentis
tes, les Sages-Femmes, le's Infirmi~.ts et InfirrJtièr~s,· +es médecins doivent· 
respecter l'indipendance dl" ceux-ci. 

Ils doivent éviter t01Jt agissement injustifié tendant à leur 
nuire vis-à-vis de leur clientè~e .et d~. se montrer courtois à leur égard •. 'Lf: 
m":decin et·1e Phnrmaqien devant vivre en bonne hàrrnonie (-et cela dans 
11 intér~t du public ), il est indispensnble que soient mis en prntiquc les 
principes fondtimentaux suivE.nt : 

- le médecin doit observer une imparti~lité absolue entre les divers phar 
r.J<'-ciens de sa locçllitè. Il doit s'abstenir de recommander tBlle ou te11e 
pharmacie (exeeption fAi te pour les m(;decinc~ I)ropharmaci0ns). Il doit 
s'"bstenir de prescrire des SI)(~cië:lité5 de compôrage ainsi que des spécia
lités secr~tes, seulement cc~nues d'un seul pharmacien de la localitb 

o • • 1 b •• 
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il ne doit pas porter en public ou dans les familles des jugements sur 
tel ou tel pharmacien; il ne doit pas formuler des critiques sur les pr6
parations effectuées par tel ou tel phr:rmn.cien ni sur les prix de môdica
menta. Si l'ex~cution d'une pr6paration lui parait suspecte, le m~d8cin 
suspendra, s'il le juge bon, l'emploi à ëO~ entourage, il devra discrète
ment demander des Lolnircissements ",u pharrné'.cion responsable de la prépa
ration. Il agira de m~me pour lOB analys02 de l~boratoire. 

hrticl~ 73.- Le m&decin a le devoir ào q8 montrer courtois et bienveillant 
envers les'auxiliai~es m~dicBuX ût de Q'attachcr â ne paS leur ~uiro. 

Article 74~- Tout projet de contrat d'association ou de 6oci&tê ayant un 
objet professionnel entre un ou plusieure m6decinA et un ou plusieurs mem
bres de l'une des professionB vis~eG eux deux articles pr6c&dents do~t, 
après avip du conseil départemental de l'Ordre q~i vérifie notamment si ce 
projet est conforme aux lois en vigueur a~nsi qu'n~ Dode de d6ontologio 
midicale, ct s'il respecte ln dignit6 prdfessionnolle dU,m6decin. 

Les dispositions du contrat n'entrGut en vigueur ~u'apr~s vi
sa du Mi~i6tère de .la Santé Publique et de$ Affaires Sociales. 

T l T R E VI 
i 

DES SH1CTIONS PENù1ES 

Article 75.- Sont puni~s d'u~c peine do 15 jours à 2 mois d'emprisonnement 
d'une amande de 50.000'"ï~gJC{Çh de l'une de ~es deux peines seulement, 
105 infrac.tions aùx art:ta1e5 11,12,13,14,16,17,21,22,35,40,44,46, et 50 . 
ci-dessus. 

Article'?6.- Sont punies d'uno pe~ne de 6 mois a 2 ans deo'prison et d'uno 
amande de 200 000 à 2 OOU 000 de frnncs 012 de :"une de ces deux p&ines BCU_ 

lêment, les intractions uuxarticles 18,20,23,24,26,41,4,,47 et 54. ~ 

Article 27.- Los juridictions r~preGsives 5aisieB des infrDc~ion6 dêfinies 
nux articles pr&cédents pouvent })rononcor des peines di.sciplinaires de 
ltintcrdiction temporaire ~t de 10 radiation. 

T l T ,R E VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 78.- Toutes décisions ,disciglin:üres priaEis pe:t. les conseils dÉ:par
tementaux en vertu du prés0nt code peuvent ~tre réformées ou annulées par 
le conseil national, soif dt'office,'s'oit à la demande des intéressés, la
ijuelle doit·atre préscnt&e d~nB les deux mois de la notification de la d&. 
~ision.' . 

Article '19 .... Tout médecin; lors de sonincription au tableaU 1 dàit atfir~
 
mer devant le conseil départemental de l'Ordr,; qu'il a. eu cOl1.llaissancèèiu� 
pr,ésent·~ code et s'engager sous serment i)t par écr;it à le respeeter.� 

Article '80.- To~t médecin qui cesse d'exercer est' ten~ d'en aye~ir le con.. 
6eil dèp<:~rt(Jniental. Ce.lui-ci lui donne actt.: d·:; sa décision et el1 informe 
le COlll~eiI natiori';l~ Sl. l'intén~ssé le: düm,mdc exprEt'5sé~ent, il n.'al?t glus 
maintenu au tableau. 

1IiiI .... / CI 0 m 
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Article 8.1..- La présente ordonnance s,;r',~ \:x0cut&e comme loi de l'Etat.

F,dt ,,,\ COTONOU, le 8 Février 1973 

Par le Pr~sident d~ la R&publique. 

Chef de l'Etat, Chcf du Gouvernement, 

Chef de Bataillon Mathieu K~REKOU Le Ministrû de l~ Santé Publi
qU8 et des ~ffaires Socialos, 

Capitaine DJIBRIL Moriba 
Ampliations : PR 8-cs 6 - MGr 15 DGS~-DG~S 2 
D'l'IONS DPTAL.t:S DE LA S.~NTEl:'UBLI~UE v - ;;'U'l'RBS 
HINI.:3Tl!:REB 10 - SGG 4 - IAA-DCC'l'-IGF-CNI 4 
GDE CHhNC.1 - DGFP-DGTl-lCj 2 - DP 2 PEP-DGML-DTION STh-T.6 
SCE DE S:,NTE DES AlliŒES 2 - iJ'1.','.C-ENG i'i 2 C/J3. NIL.1 - JORD 1. 

C01DNOU, le 31 OCTOBRE 1973 

LE DIRECTEUR GfNERfLL "DJOINT DE J;,A S,-.r>JTE 
PUBLIQUE, 

Dr. G. H. ;,<UBEN;.S 

0i'. c. "v. L·n 

CC 1'0 NO U, IL: 19 J.VRIL 1983 

LE CHEF SERVICE ,~FFJ.lRES l.mlINISTRJ,.'I'IVES DU 
tHNIS'l'EFŒ DE L,:, S,'Jn'E PU3LIQUE, 

/ -<""',
!(i~~;/~~': (/\'" \c~(((;; / 
----1;

(, 

Victorin J.DJ.:~ 




